- DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL-


                           COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

                            EN DATE DU 16 FEVRIER 2009

L'an deux mille neuf, le 16 février le Conseil Municipal de la Commune de CHATILLON-sur-CHALARONNE, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale en date du 10 février, sous la présidence de M. Yves CLAYETTE, Maire.


M. LE MAIRE ouvre la séance, il procède à l'appel des conseillers :

Etaient présents : M. CLAYETTE - M. MATHIAS - Mme BLENET -
M. FORAY - Mme LEVERT - M. QUIBLIER-SARBACH – Mme SICAUD - 
M. MONTRADE - Mme MOREAU – M. PERREAULT - M. JACQUARD - Mme BERTRAND - Mme FONTAINE - Mme BAS - Mme BIAJOUX - 
M. MORRIER - M. PENET - M. GILLET - M. MORIN - 
Mme BAILLET - M. ANTRIEUX - Mme LAURENCIN - M. CHAFFURIN

Ont donné un Pouvoir :

Mme RIMAUD représentée par Mme LEVERT
Mme RAVOUX représentée par M. MONTRADE

M. DARBON représenté par M. FORAY

M. RENOUD-GRAPPIN représenté par M. ANTRIEUX

M. BESSE représenté par Mme LAURENCIN
Absente :

Mme DARBON
Mme Fabienne BAS a été élue pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.

En préambule M. Le Maire a fait observer une minute de silence à la mémoire de M. Ernest CROPIER (dit Mimi) et de M. Jean COUTURIER, M. CROPIER fut conseiller municipal pendant de nombreuses années et lauréat de nombreuses récompenses. Il fut en particulier nommé officier dans l'ordre des Palmes académiques. 
M. COUTURIER fut lui un résistant de la première heure et également à l'origine de la création d'une ONG à caractère humanitaire.

Sur proposition de M. le Maire le compte rendu de la séance du Conseil municipal du 19 janvier est approuvé à l'unanimité.
N° 1 : Débat d'orientation budgétaire

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH.
Le débat d’orientation budgétaire prévu par la loi d’orientation du 6 février 1992 doit intervenir au maximum dans les 2 mois précédant le vote du Budget primitif, lequel interviendra lors du prochain Conseil Municipal fixé au 16 mars 2009. Il invite donc à engager le débat ce soir en prenant soin dans un premier temps d’analyser les résultats de l’année 2008 avec un regard particulier sur le détail des dépenses de fonctionnement, et dans un deuxième temps d’envisager les perspectives des dépenses de ce même budget à prévoir pour l’année 2009.

Ensuite les perspectives du Budget d’investissement de l’exercice 2009 seront étudiées après avoir constaté les résultats de ce même budget pour l’année 2008.

On constate une réduction significative des restes à réaliser. On assiste cependant à l’explosion des sommes qui avaient été initialement prévues pour les opérations préalablement engagées les deux années précédentes.

Les emprunts, dont a eu besoin la Commune, ont malheureusement été conformes aux chiffres qui avaient été annoncés au Débat d’Orientation Budgétaire de 2008.

Monsieur RENOUD-GRAPPIN avait déclaré qu’il s’agissait d’une chance de pouvoir faire bénéficier à la population de Châtillon de tels équipements (médiathèque, école, centre technique), et M. QUIBLIER-SARBACH le rejoint entièrement. Mais il déplore quand même au départ le manque de maîtrise des coûts et le côté un peu pharaonique de certaines réalisations (écoles, centre technique voirie). De plus certaines acquisitions immobilières n’étaient pas indispensables.
Les charges à caractère général et les charges de personnel, ont dû être revalorisées, ainsi que les charges à caractère général, du fait de nombreux contrats signés avant les élections (vidéosurveillance – cinéma), à caractère personnel du fait de créations de postes, manque apparu dans certains services et développement d’autres services (confer précédant conseil municipal). De même en budget d’investissement des contrats nous engagent dans des dépenses importantes (contrat Citelum).

Avant d’aborder les perspectives de l’exercice 2009, les résultats 2008 sont les suivants :
RESULTATS ANNEE 2008
FONCTIONNEMENT

Dépenses
Chapitres
011 
charges à caractère général
1 494 652,18


012
charges de personnel
2 135 256,18


65
charges de gestion courante
807 245,16


66
charges financières
304 692,84


67
charges exceptionnelles
3 766,08


68
dotations aux provisions
5 000,00



___________



Total dépenses réelles
4 750 612,44

Recettes
Chapitres
013
Atténuation de charges
75 988,12


70
Produits services et ventes diverses
277 563,83


73
Fiscales
4 180 441,02


74
DGF dotations subventions
2 134 944,43


75
Autres produits de gestion
373 647,14


76
Produits financiers
15,00


77
Produits exceptionnels
60 876,43



___________


Total recettes réelles
7 103 475,97
RESULTATS DE L’EXERCICE 2008 : Sections de Fonctionnement et d’Investissement :
	
	Fonctionnement
	Investissement

	DEPENSES
	5 055 880,67
	8 331 183,37

	RECETTES
	7 205 797,28
	9 423 658,88

	RESULTAT 2008
	2 149 916,61
	1 092 475,51

	REPORT EXERCICE 2007
	-
	     -  1 805 211,36

	RESULTAT CUMULE
	2 149 916,61
	     -     712 735,85

	TOTAL CUMULE
	
	1 437 180,76


Restes à réaliser à reporter en 2009 : Dépenses : 3 525 735,15






Recettes   : 1 838 069,86



Besoin de financement    : 1 687 665,29

Annuité de la dette :

	
	Intérêts
	Capital
	TOTAL

	2008
	305 000,00
	527 000,00
	   832 000,00

	2009
	490 000,00
	694 000,00
	1 184 000,00


BUDGET PRIMITIF 2009

PERSPECTIVES DE L’ANNEE 2009 :

FONCTIONNEMENT

Dépenses

Chapitres
011 
charges à caractère général
1 570 700,00


012
charges de personnel
2 300 000,00


65
charges de gestion courante
903 000,00


66
charges financières
490 000,00


67
charges exceptionnelles
7 000,00


68
dotations aux provisions
5 000,00



___________



Total dépenses
5 275 700,00

Recettes

Chapitres
013
Atténuation de charges
70 000,00


70
Produits services et ventes diverses
315 500,00


73
Fiscales
4 226 900,00


74
DGF dotations subventions
1 836 000,00


75
Autres produits de gestion
160 000,00


77
Produits exceptionnels
34 000,00




___________


Total recettes
6 642 400,00
TABLEAU COMPARATIF REALISATIONS 2008 ET PREVISIONS 2009 -fonctionnement

DEPENSES

Chapitres 
 
Réalisé 2008
Prévisions 2009

011
charges à caractère général
1 494 652,18
1 570 700,00

012
charges de personnel
2 135 256,18
2 300 000,00

65
charges de gestion courante
   807 245,16
   903 000,00

66
charges financières
   304 692,84
   490 000,00

67 
charges exceptionnelles
       3 766,08
       7 000,00

68
dotations aux provisions
       5 000,00
       5 000,00

RECETTES

Chapitres
Réalisé 2008
Prévisions 2009

013
atténuation de charges
     75 988,12
     70 000,00

70
produits ventes diverses
   277 563,83
   315 500,00

73
fiscales
4 180 441,02
4 226 900,00

74
DGF dotations subventions
2 134 944,43
1 836 000,00

75
autres produits de gestion
   373 647,14
   160 000,00

76 
produits financiers
            15,00
             -

77
produits exceptionnels
     60 876,43
     34 000,00


BUDGET PRIMITIF 2009

Il pourra bien évidemment être apporté au cours de l’année à venir des corrections plus ou moins importantes par le biais des décisions budgétaires modificatives.

Nous tenterons de maintenir le cap que nous nous sommes fixé et plus particulièrement la promesse faite de ne pas augmenter la fiscalité, les impôts.

Il convient donc d’affiner ce budget à l’effet de suivre le chemin tracé par Monsieur le Maire et mettre en œuvre les projets soumis aux Châtillonnais.

Il a été décidé d'accorder aux associations les subventions qu’elles réclamaient en prenant soin d’étudier leurs besoins mais également leurs résultats financiers et sportifs pour certaines, et d’apporter les correctifs quelquefois nécessaires.

Mais les projets ne pourront être réalisés dans les deux années à venir, ni peut-être même pour la plupart, être engagés rapidement et pour cause.
Sur estimation le virement à la section d’investissement s’élèverait à environ 1 366 700 €.

En reprenant le tableau de préparation du budget primitif 2009 ci-dessous (budget investissement) il faut constater que nous dégageons 1 160 215,47 €

Or, il apparaît dans la liste des restes à réaliser des sommes incontournables à régler pour différentes opérations, pour un montant de 1 097 000 € qui elles mêmes produiront des recettes de 136 000 € donc un delta de 961 000 €, ce qui induit un reste de 199 215,47 € (bénéficiant déjà d’un million d’euros d’emprunt contracté).

Or, actuellement l’état de la dette est de 12 484 066 € (490 000 € d’intérêts pour 2009).

Si l’autofinancement est de 1 366 000 € environ, la dette s’élève à près de 10 ans.

Il n’est donc pas envisageable d’emprunter plus de 1 million d’euros pour l’année à venir.

Cela implique donc une maîtrise des dépenses de toutes natures et bien évidement financières.

INVESTISSEMENT (prévision 2009)

Dépenses

 Recettes

001 déficit invest.2008       712 735,85                1068 A
ffect. résultat 2008        2 149 916,61 
Restes à Réaliser             3 525 735,15                 Restes à Réaliser                      1 838 069,86

1641 capital emprunts        694 000,00                 10222 FCTVA                            680 000,00

165   cautions                         2 000,00                 10223 TLE                                    60 000,00




  21 Virt de la sect.fonct            1 366 700,00


                       4 934 471,00                                                                 
6 094 686,47

1) TAUX D’IMPOSITION

Le budget s’équilibrera sans augmentation de la fiscalité. Les taux resteront identiques à ceux de 2008 (et de 2007).

Cela implique bien entendu une maîtrise des dépenses de toutes natures, y compris financières. Nous devrions avoir à recourir à un emprunt moindre cette année.  Les restes à réaliser ayant fortement diminué et les investissements assez limités, notre besoin de financement s’établit à près de 1 million d’euros.

Donc les dépenses de toutes natures seront maîtrisées.
2) OPERATIONS D’INVESTISSEMENT DE L’ANNEE 2009

Avant de définir des nouvelles opérations pour 2009, il convient de faire le point sur les opérations en cours et d’ajuster les crédits nécessaires :


Dépenses :

Opérations
185
Salle de Spectacles - Médiathèque
+ 200 000,00


222
Cimetière
+ 5 000,00


233
Electrification éclairage public
+ 140 000,00


281
Restauration Centre Culturel
+ 150 000,00


315
Travaux sécurité Centre Culturel
+ 15 000,00


413
Aménagement Avenue Foch
+ 15 000,00


420
Navette
+ 20 000,00


426
Zone d’activités
+ 70 000,00


429
Accessibilité Centre Ville/Montpensier
+ 100 000,00


435
Piste cyclable / piétonne
+ 300 000,00


437
Sonorisation
+ 80 000,00


441
Aménagement bureau Police Municipale
+ 2 000,00




___________




1 097 000,00
Recettes :
Pour ces opérations en cours on peut estimer les recettes à :

Subvention Conseil Général Groupe Scolaire
+ 87 000,00

Subvention Etat Restauration Centre Culturel
+ 36 000,00

Travaux avenue Foch (reversement Groupe Carrefour)
+ 13 000,00




__________




+ 136 000,00

3 ) OPERATIONS NOUVELLES DE L’ANNEE 2009
Dépenses

Serres Ateliers techniques
150 000,00

Locaux rangements Stade Decomble : étude+travaux
160 000,00

Hébergement centre Culturel
92 000,00


Etude : 12 000,00 Travaux : 80 000,00

Salle psychologue scolaire plafond électricité
10 000,00
Rideaux groupe scolaire + MEJ
70 000,00
Modification feux sortie écoles
70 000,00

Nettoyage berges Chalaronne
10 000,00

Installation vidange camping car
5 000,00

Programme voirie – rue Barrit abaissement trottoirs –contrat rivière
135 000,00

Ateliers municipaux auto surveillance + téléphonie
30 000,00

Travaux escalier Bel Air
10 000,00

Ralentisseurs route de Romans
12 000,00

Matériel de voirie
15 000,00

Travaux Allées Cimetière + coulée verte
10 000,00

Petit matériel Espaces Verts
6 000,00

Achat gros matériel Espaces Verts : tracteur, mini-pelle…
125 000,00

Matériel et travaux piscine
6 000,00


Stade Decomble éclairage + réhabilitation terrains
80 000,00

Salle Age d’Or : matériel
6 000,00

Achat terrain avenue Foch
350 000,00

Sentiers pédestres
10 000,00

Mobilier mairie

5000,00

Informatique

5000,00

Gymnase Europe Travaux + matériel
11 500,00



__________


1 383 500,00

Au niveau des recettes d’investissement, nous envisageons la vente de la propriété Lombard pour un montant de 250 000,00 euros.

Compte tenu de l’augmentation des charges à caractère personnel et général, de l’augmentation des charges financières dues aux intérêts des emprunts nécessaires en 2008, notre autofinancement s’est considérablement réduit et demande une vigilance importante pour les années à venir.

Lors du vote du Budget Primitif, le conseil aura à se prononcer sur :

· la reprise des résultats de l’exercice 2008 sur l’exercice 2009

· la reprise des restes à réaliser en investissements sur 2009 tant en dépenses qu’en recettes

· le maintien des taux des quatre taxes locales.

M. le Maire rajoute que le total des investissements en 2008 s'est élevé à 8.330.000 € soit trois fois la moyenne annuelle des exercices 2004, 2005, 2006, 2007, il confirme que la Commune en 2008 n'a pas molli et qu'elle a poursuivi les réalisations de l'équipe précédente à un train rapide toute l'année grâce aux qualités et à la maîtrise de M. FORAY, Maire-adjoint chargé des travaux. Bien entendu cela entraîne des coûts de fonctionnement importants.  Il confirme également la volonté de l'équipe municipale de ne pas accroître les taux d'imposition locaux, il constate que l'endettement a explosé en 2009 et entraînera une diminution de la capacité d'autofinancement brut de la commune. La volonté des 2 ans à venir est de faire fonctionner les équipements actuels et nouveaux et de ne plus investir massivement comme cela s'est produit en 2008. Il souhaite également limiter l'emprunt à 1 Million d'euros. 

Il signale enfin quelques imprévus (rideaux des écoles, mobilier du centre technique, mobilier de la salle des fêtes médiathèque etc…) qui sont venus surenchérir le montant des investissements.

M. le Maire ouvre le débat et cède la parole à M. CHAFFURIN. Celui-ci constate que l'approche de la municipalité a été moins négative que lors de la présentation du DOB 2008. Il constate que l'annuité de la dette est certes très élevée et que la commune est endettée à hauteur de 12,5 M d'euros mais constate aussi que la capacité d'extinction de la dette se retrouve en dessous de la moyenne de la même strate (source du Ministère des finances) car Châtillon bénéficie de recettes plus importantes que la moyenne de la strate. Il indique que les chiffres de l'exercice 2007 étaient bons mais qu'en revanche ceux de 2008 se sont sensiblement dégradés. Mais que de là à réduire les investissements à 1 M d'euros lui semble une position excessive, d'autant dit il, que la commune doit être en capacité de relancer l'économie locale, et qu'elle se doit de penser aux Châtillonnais pour leur apporter des services nouveaux. Il indique qu'il faut se préoccuper très sérieusement de la diminution ou de la suppression de la taxe professionnelle annoncée par le Président de la République. Il se dit attristé de constater que la commune vend son patrimoine pour équilibrer son budget. Il pense que la commune devrait s'interroger avant de vendre son patrimoine sur les projets à élaborer sur ses terrains ou propriétés ? Il déplore donc un manque de vision sur les différents projets. En réponse M. QUIBLIER-SARBACH rétorque qu'il convient de ne pas mélanger la politique générale de la France et la politique locale. En effet si la taxe professionnelle devait être modifiée ou supprimée, elle serait sans doute remplacée par une autre taxe, indique M. QUIBLIER-SARBACH. Il rappelle que chaque année le gouvernement augmente les bases pour justement aider les communes, et que l'état ne laissera pas les communes s'endetter. Pour ce qui est de l'exemple de la cession du terrain Lombard, M. QUIBLIER-SARBACH rappelle que la commune n'est pas le seul propriétaire du tènement et qu'elle doit en tenir compte. Dans le cas contraire il faudrait acheter la partie qui n'est pas maîtrisée et pour en faire quoi ? s'interroge M. QUIBLIER-SARBACH. Il cite l'exemple passé de l'acquisition du terrain BRUN et de la propriété de la DDE qui pour l'instant restent sans projet valide. Ceci reste donc des investissements à fonds perdus. En revanche acquérir du terrain avenue Foch (ex. propriété Solvay) bénéficiera aux Châtillonnais puisqu'il existe des projets bien définis à l'instar de la maison médicale et de la Marpa. Il conclut en disant qu'il faut d'abord rentabiliser les opérations actuelles. M. le Maire recède la parole à M. CHAFFURIN qui questionne l'exécutif sur l'existence d'un projet sur le terrain Lombard. En réponse M. QUIBLIER-SARBACH lui indique qu'une opération de logements est en cours de montage puisqu'il faut absolument faire venir de la population à Châtillon pour dynamiser les services et commerces. M. le Maire rajoute qu'il est d'accord sur le fait que la commune a des recettes très supérieures à la moyenne, mais que la dette étant très élevée il convient de ne pas dépenser plus qu'on en a les moyens. Il rappelle que 1 M d'emprunts ne signifie pas réaliser 1 M de travaux seulement. En 2009 il est donc prévu 4 900 000 € en dépense d'investissement pour 1 M d'emprunt. Enfin en matière de taxe professionnelle il confirme qu'il faudra bien aider les communes si l'on veut les conserver. M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX. Celui-ci se dit satisfait 


des documents remis sur la forme dans le cadre du DOB, qu'ils sont synthétiques et bien présentés. M. ANTRIEUX formule les diverses observations suivantes : 

· constat de l'existence d'une crise économique en 2008 qui se traduit par une crise sociale en 2009

· le chômage est en forte augmentation y compris à Châtillon 

· 70 % des investissements publics sont réalisés par les collectivités territoriales 

· constat qu'il faut être volontariste et ne pas faire preuve d'immobilisme en matière d'investissements.

· constat d'une hausse conséquente du fonctionnement à hauteur de 11 % pour 2009.

· constat d'un maintien des subventions aux associations mais interrogation sur la hauteur de la progression.

· constat d'une baisse des recettes de fonctionnement à hauteur de 475 000 €. 
M. ANTRIEUX souhaite connaître les raisons de la baisse des chapitres 74 et 75. Enfin il s'interroge sur la sincérité des chiffres avancés pour le budget 2009 car ils obèrent sensiblement la capacité d'autofinancement. 

· l'importance des restes à réaliser prouve que le suivi des chantiers est soumis aux aléas de planning (retard, décalage de travaux, etc…)

M. ANTRIEUX se dit d'accord sur le chiffre de 12,5 M € d'emprunts à fin 2008, qu'il les assume complètement mais qu'il faut les reporter sur une période de 15 ans puisque ces grands équipements sont tous sortis en même temps mais étaient attendus par la population de Châtillon depuis déjà longtemps, laquelle population a augmenté de plus de 55 % sur la période. M. ANTRIEUX donne la liste des équipements réalisés depuis 15 ans au cours des 3 dernières mandatures de son groupe et s'interroge sur la question "sont-ce des équipements 
pharaoniques ?" Il constate que la dette est une dette jeune et correcte par rapport aux communes de la strate, que la vente de l'immobilier doit servir au désendettement de la commune. Il s'interroge sur le devenir de la taxe professionnelle, et également sur le désengagement de l'état. Il indique qu'il serait intéressant de travailler sur l'évolution du taux de la taxe d'habitation car à 10,33 %, celle-ci est très inférieure à la moyenne des autres communes. Enfin il indique qu'il convient sur cette mandature de faire des efforts particuliers sur la réalisation de logements pour accueillir de nouvelles et nombreuses familles. 

M. QUIBLIER-SARBACH aborde les points suivants :

· Sur la durée du désendettement de la commune M. QUIBLIER-SARBACH confirme qu'il a entendu le chiffre de 2 ans aux vœux du Maire de l'année début 2008

· La baisse des recettes des chapitres 74 et 75 s'explique notamment par le fait qu'en 2008 le remboursement de la maison Charrière (effondrement) ne se répétera pas en 2009. D'une façon générale les recettes diminuent et l'augmentation de dépenses diverses notamment l'éclairage public sont en hausse sensible du fait du PPP, des contrats de maintenance de la vidéosurveillance, du déficit du cinéma attendu, etc… ce qui vient diminuer la capacité d'autofinancement.
M. ANTRIEUX rappelle qu'il s'inquiète de la baisse des recettes et non pas de la hausse des dépenses. Il reconnaît qu'il est difficile de maîtriser les dépenses notamment incompressibles. 

M. le Maire rétorque que l'augmentation des charges de personnel est à hauteur de plus 5 % en sachant que des emplois nouveaux vont être créés du fait de la mise en service des équipements nouveaux (médiathèque, salle des fêtes etc…) M. le Maire revient sur le cas de l'arboretum. Il estime que dans le pire des cas, la commune ne perdra pas d'argent sur cet équipement. Il se dit d'accord avec M. ANTRIEUX pour constater que la crise économique se transformera peut-être en crise sociale mais qu'il convient de ne pas se faire peur et de ne pas dramatiser la situation. A ce sujet M. le Maire rappelle à M. ANTRIEUX qu'il était spécialiste de l'exercice lors de sa présentation des DOB et budgets précédents. Il reconnaît que les recettes ont été peut être minorées et qu'on peut espérer de meilleures recettes en définitive. Enfin M. QUIBLIER-SARBACH indique qu'il est tout à fait opposé à l'attitude qui consiste à vouloir toujours augmenter les taux pour boucler le budget et que ceci s'avère contreproductif puisque à terme la population n'est plus attirée pour venir s'installer à Châtillon. Et de rappeler le nombre conséquent de logements sociaux, en tout cas supérieur au seuil de 20 % obligatoire pour toutes les communes. 

Il se dit tout à fait d'accord pour accueillir via les organismes de logements locatifs de nouveaux habitants. Mais il reste opposé à l'augmentation de la taxe d'habitation. 
M. ANTRIEUX rectifie les propos de M. QUIBLIER-SARBACH pour signifier que seulement 3 augmentations d'impôts ont eu lieu et non pas chaque année. En l'absence de questions ou d'observations M. le Maire met fin au débat d'orientation budgétaire 2009.

N° 2 : Cession des parcelles C2067 – 1527 – 1533 (Ancien centre des services techniques) à la Sté PGT : Approbation de la convention de vente synallagmatique.

M. le Maire cède la parole à M. MORRIER pour la présentation de cette question.

Les travaux du nouveau centre technique situé au lieu-dit Ripasson sont maintenant achevés à l'exception de quelques réserves qui doivent être levées d'ici la fin du mois. Consécutivement, les services techniques (voirie, bâtiment, espaces verts,…) doivent emménager dans ces nouveaux locaux, libérant ainsi le site actuel rue Bergerat qui se compose de 3 parcelles de terrains cadastrées  -  C2067, 1527 et 1533 - d'une superficie de 1 198 m². Ces terrains sont classés au PLU en zone Ua.

Par courrier du 29/11/2007, la Société PGT a manifesté son intention d'acquérir ce tènement immobilier. Depuis, les contacts ont été poursuivis et la Société PGT a confirmé son intention d'acheter d’où la convention de vente synallagmatique qui est soumise à votre approbation.

Le projet de convention stipule les points suivants :

· La Commune autorisera l'acquéreur à implanter pour les besoins de sa commercialisation des panneaux d'affichage et/ou une bulle de vente sur le bien vendu.

· La Commune se charge de fournir à l'acquéreur un état des risques naturels et technologiques.

· L'acquéreur dispense la Commune de la production d'un diagnostic amiante puisque l'immeuble est voué à la démolition complète. En revanche le vendeur fera établir à ses frais un diagnostic amiante avant la date de réitération du compromis.

· La vente est consentie au prix de 166,67 € HT par m² de SHON dont la construction sera autorisée par le permis de construire, soit pour un minimum devant être sollicité de 2 100 m² de SHON à un prix de 350 000 € HT, plus TVA au taux de 19,6 % soit au total TTC 418.600 €.

· Il est prévu que l'acquéreur paie la somme de 33 334 € par suite de la non réalisation de la vente par sa faute ou sa négligence.

· Des conditions suspensives sont prévues comme suit :

· Obtention d'un permis de construire pour une surface de plancher hors œuvre net d'un minimum de 2 100 m².

· Procédure délai : l'acquéreur devra déposer le permis de construire dans un délai de 4 mois à compter de la date de signature de la convention.

· Que soit obtenu avant le 16 mars 2010 les permis définitifs de démolir et de construire toujours sur la base d'un minimum de 2 100 m².

· Enfin, que d'une façon générale les conditions suspensives soient réalisées au plus tard le 16 mars 2010.

Le notaire de l'opération désignée est le cabinet BIANCHI de Bourg en Bresse.
M. le Maire propose donc :

· d'approuver la convention de vente synallagmatique entre la Commune de Châtillon-sur-Chalaronne et la Société PGT, 

· de l'autoriser à signer cette convention ou, en cas d'empêchement, d'autoriser M. Pierre MORRIER à la signer,

· et de désigner Maître BIANCHI en qualité de notaire de l'opération.

M. le Maire ouvre le débat et cède la parole à M. CHAFFURIN. Celui-ci constate que les parcelles sont situées en plein cœur de Châtillon et qu'elles sont entourées de propriétaires riverains mitoyens. Il demande donc si ces personnes ont été consultées sur un projet plus vaste. Il s'interroge sur la signification d'une surface minimum de 2 100 m2 de shon, ce qui représente environ 20 à 25 logements donc à peu près 35 voitures. Comment gère t'on dans ces conditions en plein centre ville le stationnement des véhicules ?
D'autre part M. CHAFFURIN demande si d'autres promoteurs été consultés ou si la réflexion a porté sur d'autres projets (communaux, mixtes etc…) il propose également de profiter de cette opportunité pour faire respirer le "centre ville" soit par des cheminements à créer ou des espaces publics. Enfin, il aurait souhaité qu'une réflexion soit instaurée pour savoir quoi faire sur cet espace public et pense qu'une assistance à maître d'ouvrage aurait été bénéfique, dans la mesure où il appartient à la commune de décider de la gestion de ses espaces et non aux promoteurs. M. CHAFFURIN conclut en indiquant qu'il votera contre cette convention avec PGT pour les raisons ci-dessus énoncées et parce que ce dossier est traité dans l'urgence.
M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX qui lui se félicite de la suite donnée à cette affaire par la majorité actuelle puisque ce dossier était parti d'un contact de la majorité précédente. Il indique que le projet de son groupe était de réaliser de petits logements pour notamment les personnes âgées. Il rappelle que plusieurs organismes avaient été contactés à l'époque mais que seul le projet PGT était intéressant à divers points de vues. M. le Maire en réponse aux observations confirme que le projet PGT était intéressant dans la mesure ou l'opération est d'un standing avéré sans être très cher, que le promoteur est Neuvillois et que d'autre part, il a tenu ses promesses puisque de novembre 2007 à début 2009 les modalités n'ont pas été remises en cause. A titre anecdotique M. le Maire souligne que l'un des promoteurs souhaite y installer sa grand-mère. M. le Maire rajoute que pour ce qui est du stationnement et des garages, le promoteur devra appliquer les contraintes du PLU. Il souhaite que le projet aille à son terme puisque la recette de 350 000 € HT est significative. 
M. MORRIER souligne que ce projet s'inscrit dans la philosophie de densification du SCOT et que la commune souscrit aux orientations du SCOT pour la redensification des centres urbains. 
Sur proposition du Maire le Conseil municipal adopte à l'unanimité moins 1 voix contre 
(M. CHAFFURIN) la cession du centre des services techniques à la Sté PGT.
N° 3 : Projet Arboretum : a) Convention d'intervention foncière avec la SAFER - b) Lettre de mission n°1 SAFER / Desserte piétonnière et cyclable de l'arboretum - c) Bail rural avec la SA Pépinières SOUPE - d) Convention de résiliation conditionnelle de bail rural avec la SAFER et la SA Pépinières D. SOUPE – e) Convention d'occupation précaire avec la SA Pépinières D. SOUPE. 

M. le Maire cède la parole à M. MORRIER pour la présentation des cinq points du rapport 
N° 3. M. MORRIER propose de différencier la présentation des points a et b à savoir la convention SAFER et la lettre de mission n°1 SAFER, de présenter les trois autres points qui concernent la SA Pépinières SOUPE dans un deuxième temps et de différencier d'autre part les votes.
a) Convention d'intervention foncière avec la SAFER

Le projet d'acquisition de l'arboretum est le fait déclencheur de la convention. En effet, la Commune de Châtillon a mis en place une réflexion sur sa politique foncière visant à régler les problèmes de développement sur son territoire. Cette convention est donc une convention cadre qui permet à la commune d'être accompagnée par les services de la SAFER sur une durée initiale de 3 ans pouvant ensuite se renouveler par tacite reconduction sauf dénonciation par l'une des parties 6 mois avant son échéance. 

La commune bénéficiera donc de toute la structure de la SAFER. En contrepartie, la SAFER sera rémunérée par la commune dans les conditions suivantes :

· Préalablement à toutes négociations foncières d'un périmètre spécifique, la SAFER recevra une lettre de mission accompagnée d'un devis qui seront soumis à l'approbation du Conseil municipal. Vous trouverez à l'article 1.8 les différentes dispositions financières de la prestation étude.
· Il faut noter au chapitre III "modalités financières" les différentes modalités opérationnelles d'intervention de la SAFER ainsi que leur coût qui de toute façon sera soumis pour accord à la collectivité.

M. le Maire demande donc d'approuver cette convention "cadre" d'intervention foncière à intervenir avec la SAFER et de l'autoriser à la signer.

b) Lettre de mission n°1 à intervenir avec la SAFER pour la desserte piétonnière et cyclable de l'arboretum

Afin de permettre une ouverture rapide de cet espace, il est nécessaire de créer un chemin de desserte piétonnière et cyclable à partir du centre ville de Châtillon (chemin de Robelinges).

Ce projet nécessite la maîtrise foncière de terrains privés pour assurer ce cheminement public continu. 

A partir de la convention cadre, il convient donc d'approuver la lettre de mission n° 1 à la SAFER pour l'accompagnement sur le projet de desserte piétonne et cyclable. Le coût de cette prestation s'élève à 3 660 € HT à payer à la SAFER comme indiqué dans la lettre de mission page 3.

Aux termes de cette lettre de mission, la SAFER doit négocier pour le compte de la commune l'acquisition des terrains nécessaires au passage de la voie d'accès, rechercher des solutions de compensation pour les exploitants concernés, établir les résiliations conditionnelles de bail etc…

Le périmètre de l'étude porte sur 3 secteurs bien identifiés qui nécessitent l'acquisition de tout ou partie des parcelles concernées.

M. le Maire demande donc de bien vouloir approuver la lettre de mission n°1 à intervenir avec la SAFER pour la desserte piétonnière et cyclable de l'arboretum.
A l'issue de la présentation des points "a" et "b" M. le Maire ouvre le débat et cède la parole à M. CHAFFURIN. Il constate que Châtillon a une volonté historique pour un arboretum et qu'il est favorable à la réalisation d'un parc urbain supplémentaire puisque cette action était dans le projet défendu par l'équipe d'Initiative Communes mais il s'interroge sur l'implantation de l'arboretum à l'endroit prévu. En effet dit-il 2 km séparent le centre ville de l'arboretum ce qui est un inconvénient majeur pour s'y rendre et notamment sera-t-il fréquenté par des Châtillonnais dans ces conditions. Il souligne que les jardins du centre culturel auraient pu être l'endroit idoine. Il s'interroge aussi sur la nature des logiques dans lequel se situe ce projet ? 
· n'y a-t-il que l'entreprise Soupe intéressée par cette opération et d'autres entreprises d'espaces verts ont-elles été sollicitées ?
· y a-t-il eu des réflexions sur l'entretien des espaces, la question des déplacements, la communication souhaitée et le contenu pédagogique de cet arboretum.
· y a-t-il eu réflexion sur la gestion de l'arboretum à long terme et le développement qui pourrait lui être donné. Ne serait ce pas une mission à confier au Musée.
M. CHAFFURIN conclut pour rappeler qu'il est favorable au parc mais qu'il s'abstiendra compte tenu de l'absence de réponse à ses questions. M. QUIBLIER-SARBACH lui indique que ce n'est pas le lieu du débat sur les finalités de l'arboretum puisqu'elles ont déjà eu lieu au préalable. Il rappelle que l'exploitant précédent était déjà la Sté des Pépinières Soupe et que s'agissant d'un bail verbal il était impossible de l'exclure sous prétexte que le propriétaire avait changé. M. CHAFFURIN ne conteste pas ce fait mais réaffirme qu'il avait parlé de "mise en valeur des entreprises locales" et non pas des conditions du bail. M. le Maire confirme qu'il n'est pas question de mettre en valeur l'entreprise Soupe plutôt que d'autres mais que l'arboretum est fait pour développer la botanique principalement. Il réaffirme également que la distance séparant le centre ville de l'arboretum est de 1,2 km et non pas de 
2 km comme l'a affirmé M. CHAFFURIN. La question, dit le Maire, à se poser ce soir est de savoir si la commune doit se faire aider par la SAFER pour déterminer et acquérir les accès menant à l'arboretum ou si la commune le fait par ses propres moyens. M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX. Celui-ci réaffirme qu'il était favorable à un parc urbain mais sur un autre terrain à savoir celui du lac du Grobon. Il souhaite également savoir à qui appartiennent les terrains figurant sur le plan de situation fourni dans le dossier au conseil municipal et leur devenir. M. le Maire indique qu'il appartiendra à la commune de les acheter pour tout ou partie pour permettre un accès et cheminement piéton pour l'arboretum. M. MORRIER rajoute que c'est le rôle de la SAFER de proposer plusieurs scénarii à la commune. M. le Maire indique que la commune a interrogé déjà de nombreuses structures ou personnes à savoir, le Comité départemental du tourisme, le CAUE, le Conservatoire de la botanique, l'ONF et pour les aspects d'insertion la Sté Val Horizon. De plus un groupe de travail municipal a été constitué qui doit se réunir prochainement.
Sur proposition de M. le Maire les points "a" et "b" sont approuvés à l'unanimité moins 
5 abstentions (M. RENOUD-GRAPPIN - M. ANTRIEUX - Mme LAURENCIN - M. BESSE - 
M. CHAFFURIN).
M. Le Maire cède la parole à M. MORRIER pour la présentation des points c, d et e.
c) Bail rural à intervenir avec la SA Pépinières D. SOUPE

Pour mémoire, la commune a fait l'acquisition d'une surface totale de 11ha 71a 91ca dont une pépinière de 4ha 20a 75ca déjà exploitée précédemment par la SA Pépinières D. SOUPE. La SAFER a donc transmis un projet de bail rural fixant les conditions de l'exploitation des terrains par la SA Pépinières D. SOUPE. Ce bail est conclu pour une durée de 9 années entières et consécutives, prenant effet rétroactivement pour des raisons de commodités le 11/11/2008. L'article intitulé "conditions particulières" détaille les modalités imposées par la commune à M. Daniel SOUPE au titre de l'exploitation de la pépinière. Le montant du fermage vous est proposé au montant de 130 € par hectare.

M. le Maire propose donc de bien vouloir approuver ce bail et de l'autoriser à le signer.

d) Convention de résiliation conditionnelle de bail rural avec la SAFER et la SA Pépinières D. SOUPE

Aux termes de cette convention de résiliation, il est prévu que le preneur qui exploite les parcelles cadastrées C 494 – 509 – 510 – 511P – 3496 – 3498 et 3499 en cesse l'exploitation à la date du 11/11/2014 dès lors que le bailleur lui en aura fait la demande avant le 11/05/2013. Cette résiliation est accompagnée d'une condition suspensive qui permettrait donc au preneur une compensation effective en surface équivalente. 

M. le Maire demande donc de bien vouloir approuver cette convention de résiliation et de l'autoriser à la signer.

e) Convention d'occupation précaire avec la SA Pépinières D. SOUPE

Dans le cadre de l'exploitation d'une partie des terrains, la SA Pépinières D. SOUPE sollicite la commune pour utiliser pendant 3 mois les chambres froides situées dans le bâtiment principal de la propriété ex-NAVEL. Cette mise à disposition est prévue à titre gratuit. 

M. le Maire propose de bien vouloir approuver cette convention d'occupation précaire avec la SA Pépinières D. SOUPE et de l'autoriser à la signer.
Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal approuve la partie "c" bail rural à intervenir avec la SA Pépinières Daniel Soupe à l'unanimité moins 4 abstentions 
(M. RENOUD-GRAPPIN - M. ANTRIEUX - Mme LAURENCIN - M. BESSE).
Les points "d" et "e" sont approuvés à l'unanimité moins 5 voix contre (M. RENOUD-GRAPPIN - M. ANTRIEUX - Mme LAURENCIN - M. BESSE – M. CHAFFURIN).
N° 4 : Convention Commune de Châtillon / SPA du Sud Est.
M. le Maire cède la parole à M. MATHIAS qui rappelle pour information que la Commune de Châtillon ne dispose pas d'une fourrière spécifique permettant la garde des animaux et leur entretien. Il vous est proposé de repasser une convention avec la société protectrice des animaux de Lyon et du Sud Est afin de lui déléguer l'accueil et la garde des animaux en lieu et place de la Commune. Le coût de cette mission s'élève à 0,21 € par le nombre d'habitants déclaré par l'Insee, à savoir 0,21 € X 5 019 h = 1 054 €.

M. Le Maire propose donc d'approuver la convention pour l'accueil et la garde des animaux.
Le Conseil municipal approuve à l'unanimité cette convention.

N° 5 : Vacations funéraires : Fixation du montant.
M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH qui rappelle que la surveillance des opérations funéraires (transport de corps, départ de corps, etc…) est réglementée par les articles 2213.14 et 2213.15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
Le montant des vacations relève d'une décision du Conseil municipal. La dernière en date et en application remonte au 3 février 2003 ou le Conseil avait donc fixé à 10 € la vacation funéraire.

Une nouvelle loi est sortie le 20 décembre 2008 à ce sujet et doit être appliquée. L'article 5 de la loi prévoit que le taux de la vacation doit être délibéré par le Conseil municipal pour un montant situé entre 20 et 25 €. La loi 2008 1350 du 20 décembre 08 introduit en outre d'autres modifications :

· Seules ouvrent droit à vacations les opérations de fermeture de cercueil lorsque l'on sort de la commune de mise en bière et dans tous les cas lorsqu'il y a crémation.

· Demeures inchangés à ce jour : les contrôles d'exhumation, de ré inhumation ou de translation.

· Ont été supprimés : les contrôles ponctuels pour d'autres opérations (départ de corps, arrivée de corps, soins de conservation) peuvent être réalisés mais ils n'ouvrent plus droit à vacation.

Au titre de la loi 2008 1350 du 20 décembre 08, M. Le Maire demande donc d'approuver le montant de la vacation à hauteur de 20 € par vacation.

Le Conseil municipal approuve à l'unanimité la fixation du montant des vacations funéraires à hauteur de 20 € par vacation.
N° 6 : SEMCODA / Augmentation de capital.

M. Le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH, lequel explique que la société d'économie mixte de construction du département de l'Ain (SEMCODA) a lancé la 2ème phase de sa procédure d'augmentation de capital. La 1ère phase avait été décidée en date du 29/06/2007 pour procéder à une augmentation du capital dans le délai maximum de 26 mois expirant en août 2009. La 1ère phase engagée a permis de procéder à une augmentation de capital de plus de 2.000.000 € par l'émission de 26 260 actions de 16 € en valeur nominale et de 62 € de prime d'émission. L'objectif avait été fixé à hauteur de 18.000.000 €.

Le conseil d'administration de la SEMCODA a donc décidé de procéder à une nouvelle augmentation de capital de la société du 4 janvier au 30 mai 2009 par souscription en numéraire d'un montant de 1.600.000 €, pour le porter de 12.420.160 € à 14.020.160 € par l'émission de 100 000 actions d'une valeur nominale de16 €, sachant que les actions seront émises au prix de 100 €, soit une prime d'émission de 84 €.

L'augmentation du capital 2008-2009 se fait donc par l'attribution de droits irréductibles ou de droits réductibles. Les droits irréductibles sont fixés par la SEMCODA et pour Châtillon sont au nombre de 6, et sont donc équivalentes aux 50 actions précédemment détenues par la Commune de Châtillon.

M. le Maire propose donc de souscrire 10 actions nouvelles dont 6 actions à titre irréductible et 4 actions à titre réductible.

Ces 10 actions ont donc une valeur totale de 10 x 100 = 1 000 €.

Outre l'aspect financier de cette augmentation, M. le Maire propose de participer à l'opération de la SEMCODA pour des raisons de solidarité entre les communes, et pour montrer son implication au niveau du logement à caractère social.

M. le Maire propose donc de souscrire auprès de la SEMCODA 10 actions nouvelles d'une valeur de 100 € soit 1 000 € au total.
Sur proposition du Maire le Conseil municipal approuve cette décision à l'unanimité.
N° 7 : Commission d'appel d'offres : Désignation d'un suppléant au Président titulaire.
M. le Maire cède la parole à M. FORAY qui indique qu'en vertu du code des marchés publics et notamment de l'article 22, la commission d'appel d'offres d'une commune de plus de 3 500 habitants est composée de M. le Maire plus 5 représentants titulaires et 5 suppléants élus au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Ainsi cette délibération a été prise le 31 mars 2008 consécutivement à la mise en place du Conseil municipal. 

M. le Maire a donc été élu président de la commission d'appel d'offres. Sachant que le conseil municipal n'a pas délégué de suppléant en cas d'absence, il ne peut être remplacé par des délégués titulaires ou suppléants déjà élus au sein de la commission d'appel d'offres.

M. le Maire propose donc d'élire M. Philippe PERREAULT au titre de président suppléant lors de ses absences aux différentes commissions d'appel d'offres.
Le Conseil municipal approuve à l'unanimité cette désignation.
N° 8 : Assistance à Maître d'ouvrage relative à la voirie et aux espaces publics / Mission avec le cabinet Serge Paulin.
M. le Maire cède la parole à M. FORAY qui indique que cette proposition se situe dans le cadre de l'opération urbaine, notamment de la 3ème phase qui a fait l'objet d'un avenant N° 3 à la convention du 3 mai 2004 qui comprenait 2 actions de fonctionnement pour un montant de 49 000 € HT et 5 actions d'investissement pour un montant total de 613 000 €. Parmi ces 5 actions, il faut noter :

· Le réaménagement des rues Bergerat, Victor Hugo, Philibert Collet et de l'impasse Guichenon pour un montant de 311 950 €

· L'amélioration de l'accessibilité du centre ville depuis le parking Montpensier pour un montant de 146 050 €.

Pour mener à bien l'aménagement des rues Bergerat, Victor Hugo, Philibert Collet et de l'impasse Guichenon il vous est proposé d'avoir recours à une assistance à maîtrise d'ouvrage relative à la voirie et aux espaces publics (places, parkings, délaissé compris dans le périmètre urbain). 

Cette mission concernerait l'ensemble du périmètre urbain y compris les 4 rues précitées. La mission irait si vous en êtes d'accord du recueil des données techniques jusqu'à la préparation du dossier de consultation. Le planning prévisionnel serait de 21 semaines dont :

· Recueil des données : délai 3 semaines

· Diagnostic : délai 6 semaines

· Proposition d'aménagement et de requalification : délai 12 semaines

· Etablissement des dossiers de demande de subvention sur la base du dossier final et présentation aux services concernés.

Le coût estimatif de cette mission a été proposé par le cabinet PAULIN à hauteur de 34 000 € HT donc jusqu'à la phase remise des dossiers d'appel d'offres.

La procédure suivante serait de retenir un bureau d'études qui assure le suivi des travaux jusqu'à la réception du chantier. Le planning établi fait apparaître qu'un démarrage des travaux pourrait avoir lieu soit fin juin 2009 soit en septembre 2009.

M. le Maire propose donc de passer une mission d'assistance à maître d'ouvrage avec le cabinet Serge PAULIN relative à la voirie et aux espaces publics pour un coût de 34 000 € HT et de l'autoriser à signer le contrat de maîtrise d'œuvre.
M. FORAY rajoute que cette assistance à maître d'ouvrage s'inscrit dan le cadre des obligations des communes par rapport aux handicaps et est destinée également à faire le diagnostic des espaces publics de la ville et annonce qu'une concertation sera organisée pour la population. M. le Maire cède la parole à M. CHAFFURIN qui se félicite de la création d'une note méthodologique reprenant les différentes phases de cette assistance et trouve que cela est très bien. M. Le Maire cède la parole à Mme LAURENCIN qui elle souhaite savoir si les riverains du projet seront associés. La réponse de M. le Maire et de M. FORAY est positive. De même elle souhaite que le projet soit travaillé en séance plénière du Conseil municipal. La réponse de l'exécutif est également favorable. Sur proposition de M. le Maire l'assistance à maître d'ouvrage sera donc confiée à l'unanimité par le Conseil municipal au Cabinet Serge PAULLIN pour un montant de 34 000 € HT.
N° 9 : Archives historiques : Convention de mise à disposition d'images numérisées entre la Commune de Châtillon, l'association St Guignefort et le département de l'Ain.
M. Le Maire cède la parole à Mme SICAUD qui rappelle pour mémoire que la numérisation par l'association St Guignefort en lien avec la commune de Châtillon/Chalaronne et la direction des archives départementales est terminée. Aussi les archives départementales ont transmis un projet de convention tripartite qui fixe les modalités de la mise à disposition des images numérisées. Vous trouverez donc en annexe la convention de mise à disposition qui stipule notamment :

· Que la commune de Châtillon et l'association St Guignefort mettent à la disposition du département de l'Ain à titre gratuit les images numérisées du fond ancien des archives communales.
· Que la commune et l'association cèdent au département de l'Ain les droits d'exploitation, de reproduction et de représentation. Toute diffusion portera la mention suivante "fond ancien des archives communales de Châtillon/Chalaronne".

· Que l'association St Guignefort fournira aux archives les supports informatiques et que les frais d'hébergement des images seront à la charge du département de l'Ain. Enfin que la commune de Châtillon est autorisée à indiquer sur son site Internet le lien avec celui des archives départementales.

M. le Maire demande donc de bien vouloir approuver le projet de convention à intervenir et de l'autoriser à la signer.
Le Conseil municipal adopte à l'unanimité la convention tripartite à intervenir avec l'association St Guignefort et le département de l'ain.

N° 10 : Travaux de la Ripisylve de la Chalaronne par le Syndicat des Territoires de la Chalaronne : Avis du Conseil municipal.

M. le Maire cède la parole à Mme LEVERT qui indique que le Syndicat des territoires de la Chalaronne a déposé une demande d'intérêt général relative au programme de restauration d'entretien de la ripisylve et du bois mort de la Chalaronne et de ses affluents rive gauche de la saône. Cette demande est relative à l'action B-1.1 définie selon les termes "plan de restauration, d'entretien et de lutte contre les espèces invasives de la ripisylve". Elle s'inscrit dans le volet B-1 qui regroupe l'ensemble des actions de restauration, de protection et de mise en valeur des milieux aquatiques.

Le rapport du Syndicat des rivières des territoires de Chalaronne qui figurait dans le dossier d'enquête publique vous a été transmis pour information.
L'enquête publique s'est donc déroulée du lundi 12 janvier 2009 au vendredi 30 janvier 2009 inclus, sachant que chaque commune concernée devait émettre un avis dans les 15 jours qui suivent la fin de l'enquête. Le commissaire enquêteur désigné a reçu le public le lundi 12 janvier de 9 h 30 à 12 h et le vendredi 30 janvier 2009 de 9 h 30 à 12 h. 

M. le commissaire n'a enregistré aucune observation sur le registre d'enquête déposé en Mairie de Châtillon. 

M. le Maire propose donc d'émettre un avis favorable sur la demande de déclaration d'intérêt général initié par le Syndicat des rivières des territoires de Chalaronne.
Dans le cadre du débat M. le Maire cède la parole à Mme LAURENCIN qui s'interroge sur la question des subventions. Sont-elles identiques à celles prévues initialement lors du contrat de rivières. M. le Maire répond par l'affirmative, en principe à hauteur de 75 % du montant des travaux. Il indique également que le renseignement est donné page 19 du document d'explications qui figure dans le dossier d'enquête publique. La participation des communes au syndicat est fixée à hauteur de 6,50 € par habitant.
Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal émet un avis favorable au dossier d'enquête public concernant les travaux d'entretien de la ripisylve de la chalaronne.

N° 13 : Informations des adjoints.
A) M. MATHIAS 

· Donne le montant de la recette de l'opération brioches, qui s'est élevée à 1 000 € environ.
· Création d'un bureau pour la délivrance de passeports biométriques en Mairie de Châtillon/Chalaronne : l'état versera une subvention de 4 000 € à la commune à ce titre.
B) M. FORAY
· Gisant du monument aux morts : le gisant sera installé pour la cérémonie du 19 mars. M. Lapierre concepteur du gisant est venu sur le site pour prévoir son arrivée.
· Médiathèque : La nouvelle médiathèque sera ouverte au public en principe au 31 mars prochain. Jeudi se déroulera le déménagement de l'ancienne bibliothèque située au Centre culturel.

· Salle de spectacles : La commission travaux visitera les lieux le 20 février à l'issue de la réunion sur l'urbanisme. La fin des travaux est prévue le 9 mars prochain alors qu'il reste encore pas mal de travaux à réaliser. La réception est prévue début avril.
· Inondations : M. FORAY a fait le tour du territoire châtillonnais : des travaux d'urgence sont prévus notamment dans le quartier de Grobon, du Pontet et de la rue Gambetta. M. le Maire à ce propos remercie l'ensemble du personnel communal et des élus ayant participé aux réparations, nettoyage etc… dues aux inondations du 6 et 7 février, y compris le nettoyage de l'école maternelle et de la MEJ.
M. le Maire clôt la séance, rappelle que la prochaine réunion du Conseil municipal en séance publique se déroulera le 16 mars à 18 h 30.

M. le Maire remercie les Conseillers municipaux pour leur travail, les auditeurs, la presse et les services à savoir Georges MOREL, Directeur général des services, Brigitte BETTU, chargée de mission et M. BONVALOT, policier municipal.
La séance est levée à 20 h 50.
Pour extrait certifié conforme,

LE MAIRE
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